
BOÎTE À OUTILS POUR LES PROJETS DES HAUTES ÉCOLES  
 

 

ACCORD DE MENTORAT  
MENTORÉ·E 
 
  

MENTOR·E 
 
 
  

 
Nous organisons volontairement une relation de mentorat. Les points suivants sont importants 
pour nous :  

 
NOS OBJECTIFS  

 

 
NOS RÈGLES DU JEU 

 

 
NOS CONDITIONS GÉNÉRALES 

Régularité des rencontres:  
Durée:  
Lieu: 
Moyen de communication: 

 
Les mentor·e·s et les mentoré·e·s s’engagent à garder confidentielles les informations 
personnelles et à ne pas les transmettre à d’autres personnes.  
 
Cet accord reste en vigueur jusqu’à la fin de la relation de mentorat, mais peut être annulé à tout 
moment et unilatéralement par le·la mentor·e ou le·la mentoré·e.  

 
  

 
 

 

Date Signature mentoré·e Signature mentor·e 

 


